
Faites carrière au CSSPI !
Joignez-vous aux 345 professionnel(le)s passionné(e)s qui accompagnent chaque jour nos élèves et 

nos équipes-écoles afin de favoriser la réussite de tous.

35 heures par semaine.

L’emploi de diététiste/nutritionniste comporte plus spécifiquement des fonctions de planification,

élaboration et animation relativement à la politique alimentaire de la commission scolaire et aux 

programmes d’alimentation et d’éducation à la nutrition; la ou le diététiste/nutritionniste assure un 

service- conseil relié à la nutrition et l’alimentation rationnelle en milieu scolaire, au développement 

de la documentation pertinente et à l’élaboration et l’application de normes pour la qualité des

services d’alimentation à offrir dans les établissements.

La ou le diététiste/nutritionniste participe à l’élaboration de la politique alimentaire de la

commission scolaire; elle ou il s’assure du respect de la politique, des encadrements 

administratifs de la commission scolaire ainsi que des normes d’hygiène et de salubrité pour les

services alimentaires;

• 

Elle ou il procède à l’identification et l’analyse des besoins de la population scolaire dans le 

domaine de la nutrition; elle ou il développe des programmes et des outils pour l’information et

l’éducation en nutrition à l’intention des élèves, des parents et du personnel; elle ou il développe,

coordonne et anime des activités d’information, d’éducation et de sensibilisation en matière 

• 

Entrée en fonction :

Type d'emploi :

Quarts de travail :

Heures de travail :

Salaire :

Syndiqué :

CV

Lettre  de motivation

Diplômes  / Certificats

Relevé  de notes

Évaluation  comparative  des  

diplômes

DESCRIPTION DU POSTE

Cliquez ici pour visionner les témoignages de nos professionnels

À PROPOS DE CETTE OFFRE

Le Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Île (CSSPI) est actuellement à la recherche d'un ou

d'une diététiste/nutritionniste pour un poste régulier à temps plein.

Date d'entrée en fonction : Dès que possible

HORAIRE

RÉMUNÉRATION

Rémunération de 52 177$ à 86 548$, selon la convention collective en vigueur.

NATURE DU TRAVAIL

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES

 non  disponible

 Poste  régulier

 Jour

 35.00 h/sem .

 $52,177.00 - $86,548.00 CAD par  

an

 Oui

Documents requis

Documents facultatifs
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Diététiste / Nutritionniste
Centre  de services  scolaire  de la Pointe -de-l'Île



d’alimentation;

Elle ou il élabore les menus en tenant compte des besoins particuliers des diverses clientèles et

des besoins en nutriments favorisant une croissance optimale;
• 

Elle ou il supervise l’opération des cafétérias; elle ou il coordonne et supervise le travail du

personnel qui y est affecté et qui relève de la commission scolaire; elle ou il avise la commission

scolaire sur la façon d’aménager et d’opérer les cuisines et les salles à manger, sur l’achat

d’équipement et d’aliments et les qualifications relatives aux effectifs pour les services

alimentaires; elle ou il participe à la planification et au suivi budgétaire relatif à la réalisation des

activités de son secteur;

• 

Elle ou il participe à l’élaboration, supervise l’application et assure le suivi des programmes de

soutien alimentaire;
• 

Elle ou il agit comme personne-ressource auprès des intervenantes et intervenants en milieu 

scolaire. Elle ou il intervient auprès des fournisseurs, des traiteurs et des représentantes et

représentants des autres organismes. 

• 

Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié, 

notamment en:

diététique;• 
nutrition. • 

Être membre de l’Ordre des diététistes du Québec;

Avoir de grandes capacités d'analyse, d'observation et de synthèse;• 
Faire preuve d’une attitude collaborative avec les différents intervenants;• 
Faire preuve de qualités humaines et relationnelles;• 
Ce poste nécessite de nombreux déplacements dans les écoles du CSSPI;• 
Posséder un permis de conduire valide et un véhicule pour se déplacer.• 

Le Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Île (CSSPI) remercie les candidates et candidats de

leur intérêt.  Toutefois, nous communiquons seulement avec les personnes retenues pour une

entrevue.  

Accès à un programme 

d’insertion professionnelle

complet durant les cinq 

premières années

Culture de développement 

professionnel

Flexibilité et stabilité 

d'emploi

Soin porté à l'accueil et à 

l'intégration

QUALIFICATIONS REQUISES

* Exigences:

Le Centre de services scolaire applique la politique d'accès à l'égalité en emploi pour les personnes 

des groupes visés, dont les femmes, les personnes autochtones, les personnes handicapées, les

minorités ethniques et les minorités visibles. 

Le personnel du CSSPI est soumis à la Loi sur la Laïcité de l’État.   Cette Loi prévoit, entre autres

choses, l’interdiction pour le personnel enseignant, les directions et directions adjointes

d’établissement, embauchés après le 27 mars 2019, de porter un signe religieux et l’obligation pour

l’ensemble du personnel du CSSPI d’exercer ses fonctions à visage découvert. Pour en connaître

plus sur cette Loi :  Loi sur la laïcité de l’État.

AVANTAGES

  




